
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, nous vous informons que les données recueillies par l’intermédiaire 
d'un formulaire ou autre ne sauraient en aucun cas être transmises, à titre gratuit ou onéreux, à des tierces personnes physiques ou morales. Vous pouvez à tout moment 
accéder aux informations personnelles vous concernant et détenues, demander leur modification ou leur suppression par l'envoi d'un e-mail à secretariatcbp@chru-lille.fr  
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Pôle de Biologie Pathologie Génétique 

Biologie Spécialisée CHRU de Lille 

PRESCRIPTION : Sérologies Arboviroses (Dengue, West-Nile, Chikungunya, TBE, Zika, Vallée du Rift...) 

Toute demande doit être impérativement accompagnée de la fiche de renseignements du CNR que vous pouvez 
télécharger à l’adresse suivante : http://biologiepathologie.chru-lille.fr/fichiers/111_795fiche_renseignem.pdf  

Toute prescription non accompagnée de cette fiche sera annulée. 

  

 

27 février 2014 

ACTUALITÉS MÉDICALES : 
 
« Plateforme Régionale de Biologie Moléculaire des Cancers » 

Rue Paul Nayrac 
59037 Lille cedex 

Secrétariat : 03 20 444 555 
Facturation : 03 20 444 070 
 

Télécopie : 03 20 446 962 
http://biologiepathologie.chru-lille.fr/ 
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ANIMATION SCIENTIFIQUE : 
 
Le Pôle Biologie Pathologie Génétique du CHRU de Lille organise une animation scientifique le premier mardi de 
chaque mois dans la salle de conférence du Centre de Biologie Pathologie, de 13 h à 14 h. Elle est ouverte à tous 
les professionnels du Pôle et les collègues extérieurs intéressés sont aussi les bienvenus. 
 

Mardi 11 mars 2014 
Professeur Lionel PRIN 

« Le système immunitaire est-il un bon modèle de discrimination ? » 
 
 

NOUVELLE ANALYSE : Biologie moléculaire : recherche des mutations de l’exon 9 du gène CALR (calréticuline) 
 
Dans le cadre des suspicions de TE (Thrombocytémie essentielle) ou de MFP (Myélofibrose primitive) et dans un souci 
de délais de résultat, nous préconisons une prescription simultanée de la recherches de mutations de JAK2 et de 
CALR. La recherche des mutations de MPL, plus rares, pourra être demandée dans un second temps en cas d’absence 
de mutation de JAK2 ou de CALR. La recherche de mutation de CALR peut également être prescrite isolément en 
complément d’un bilan antérieur. 
 

• Transmettre : 1 tube de sang EDTA de 5ml, réfrigéré 
(2 tubes si la recherche de transcrit BCR-ABL est associée). 
 

• Joindre :  
 

o les résultats du dernier hémogramme disponible, 
o le bon de prescription : http://biologiepathologie.chru-lille.fr/fichiers/123_795bio_mol_hemato_f.pdf 
o le formulaire de non-opposition à la conservation du matériel biologique 

(2 versions différentes selon que le patient est protocolaire ou non) : 
 http://biologiepathologie.chru-lille.fr/fichiers/125_795nonoppositionc2r.pdf 
 http://biologiepathologie.chru-lille.fr/fichiers/124_795nonoppositionc2r.pdf 

 
Pour tout renseignement complémentaire : 

Dr Olivier Nibourel - Laboratoire d'Hématologie - Secteur de Biologie Moléculaire, 
tél: 03 20 44 47 83 -  fax : 03 20 44 69 89 – courriel : olivier.nibourel@chru-lille.fr  
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